
PLI Tiaaauraa  e Faaineineraa  Tôroaa

République  française

Polynésie  française

ARRETE  No 2024  -  064  du  22 avril  2024

Modifiant  l'arrêté  no 2024-055  portant  nomination  des membres  du  jury  des concours

externe  et  interne  du  recrutement  des  techniciens  ouverts  au  titre  de  l'année  2024  du  cadre

d'emplois  « maîtrise  » (catégorie  B)  de la spécialité  administrative  de la fonction  publique

communale.

Le  Président  du  Centre  de gestion  et de formation  de Polynésie  française

Vu  laloiorganiqueno2004-192du27février2004modifiéeportantstatutd'autonomiedelaPolynésiefrançaise,

ensemble  la loi  no2004-193  du 27 février  2004  modifiée  complétant  le statut  d'autonomie  de la Polynésie

française  ;

Vu  l'ordonnanceno2005-10duO4janvier2005modifiéeportantstatutgénéraldesfonctionnairesdescommunes

et des groupements  de communes  de la Polynésie  française  ainsi  que de leurs  établissements  publics

administratif,  (notamment  les articles  31 et 40)  ;

Vu  laloino2017-256du28février2017deprogrammationre1ativeàl'égalitéréelleoutre-meretportantautres

dispositions  en matière  sociale  et économique  (notamment  l'article  86) ;

Vu  le décret  no2011-1040  du 29 août  2011  modifié  fixant  les règles  communes  applicables  aux  fonctionnaires

des communes  et des groupements  de communes  de la Polynésie  française  ainsi  que leurs  établissements

publics  administratifs  ;

Vu  le décret  no2019-14  du 8 janvier  2019  relatif  au cadre  national  des certifications  professionnelles

Vu  l'arrêté  du haut-commissaire  de la République  en Polynésie  française  no1117 DIPAC  du 5 juillet  2012

modifié  fixant  le statut  particulier  du cadre  d'emplois  « maîtrise  » ;

Vu  l'arrêtéduhaut-commissairedelaRépubliqueenPolynésiefrançaiseno408DIPACdu4avril2013modifié

fixant  les matières  et programmes  des épreuves  du concours  de recrutement  des techniciens  dans  la fonction

publique  des  cornmunes,  des  groupements  de communes  ainsi  que de leurs établissements  publics

administratifs  ;

Vu  l'arrêté  du haut-commissaire  de la République  en Polynésie  française  no HC/391/DIRAJ/BAJC  du 03 avril

2023  relatif  aux  dérogations  aux  règles  normales  des concours,  des procédures  de recrutement  et des examens

de la fonction  publique  des communes  de la Polynésie  française  en faveur  des candidats  en situation  de

handicap  ;

Vu  l'arrêté  du haut-commissaire  de la République  en Polynésie  française  no HC/708/DIRAJ/BAJC  du 4 juillet

2023  fixant,  au titre  de l'année  2023  la répartition  des postes  offerts  aux  concours  externe  et interne  de

recrutement  du cadre  d'emplois  « maîtrise  » au grade  de technicien  pour  les spécialités  administrative  et

technique  de la fonction  publique  communale  ;
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Vu  la délibération  du conseil  d'administration  du CGF no11-2023  approuvant  l'ouverlure  des concours  de

recrutement  des techniciens  pour  les spécialités  administrative  et technique  de la fonction  publique

communale  ;

Vu  les arrêtés  du président  du CGF  no2023-060  et no2023-061  du 15 décembre  2023 portant  ouverture  au  titre

de l'année  2024  des concours  externe  et interne  pour  les recnitements  des techniciens  du cadre d'emplois

« maîtrise  » de Ia spécialité  « administrative  » de la fonction  publique  communale  ;

Vu  les arrêtés du président  du CGF no2024-024  et no2024-025  du 12 février  2024 modifiant  les arrêtés

no2023-060  et no2023-061  portant  ouverture  au titre  de l'année  2024  des concours  externe  et interne  pour

les recrutements  dans le cadre  d'emplois  « maîtrise  » (catégorie  B) au grade  de « technicien  » de la spécialité

« administrative  » de la fonction  publique  communale  ;

Vu l'arrêté  du président  du CGF  no2024-055  du 28 mars  2024  portant  nomination  des membres  du jury  des

concours  externe  et interne  du recrutement  des techniciens  ouverts  au titre  de l'année  2024 du cadre

d'emplois  « maîtrise  » (catégorie  B) de la spécialité  administrative  de la fonction  publique  communale  ;

Vu  le règlement  général  des concours  et des examens  professionnels  de la fonction  publique  communale  adopté

par  la délibération  no10-2023  du conseil  d'administration  du CGF  le 23 mai  2023 ;

Considérantl'impossibilité  pour  madame  Ramona  WONG  KAI  de continuer  à siéger  en qualité  de membre  du jury

des concours  externe  et interne  du recrutement  de techniciens  du cadre  d'emplois  « maîtrise  » de la spécialité

« administrative  » compte  tenu  de sa charge  de travail  professionnelle  ;

Considérant  qu'il  est nécessaire  de désigner  un remplaçant  afin  de garder  un effectif  de membres  suffisant  pour

organiser  les jurys  dans un délai  raisonnable  eu égard  au nombre  de candidats.

ARRÊTE

Article  ler  :

L'article  ler de l'arrêté  du président  du CGF  no2024-055 du 28 mars  2024  portant  nomination  des membres  du

jury  des concours  externe  et interne  du recrutement  des techniciens  ouverts  au titre  de l'année  2024  du cadre

d'emplois  « maîtrise  » (catégorie  B) de la spécialité  administrative  de la fonction  publique  communale  est

modifié  comme  suit  dans le collège  des agents  publics  ou  fonctionnaires  :

- Madame Ramona WONG  KAI,  cheffe du bureau des affiires  civiles et administratives de la ville de

Pirae.

Est  remplacée  par:

Monsieur  Heimana BESSERT, chef de service des cimetières de la ville de Faa'a.

Article  2 :

Conformément  aux  dispositions  del'article  R. 421-1  du code  de justice  administrative,  le tribunal  administratif

de la Polynésie  française  peut  être  saisi  par  voie  de recours  formé  contre  le présent  arrêté,  dans  un  délai  de deux

mois  à compter  de sa publication.

La juridiction  administrative  compétente  peut  aussi être saisie  par l'application  de Télérecours  citoyens

accessible  à partir  du site  www.telerecours.fr
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Durant  ce délai,  un recours  gracieux  peut  être  exercé  auprès  du Président  du centre  de gestion  et de formation.

Ce recours  interrompt  le délai  du recours  contentieux  qui  ne courra  à nouveau  qu'à  compter  de la réception

d'une  réponse,  étant  précisé  qu'un  défaut  de réponse  dans un  délai  de deux  mois  vaut  décision  de rejet.

Article  3 :

Le  directeur  du centre  de gestion  et de formation  est chargé  del'exécution  du présent  arrêté,  qui  sera  publié  au

Journal  officiel  de la  Polynésie  française  et dont  ampliation  sera  transmise  à l'ensemble  des membres  du  jury.

Fait à P 2 AVR. 2024

M. René  TEMEHARO-P
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